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ARRETE RECTORAL DU 8 MARS 2018 PORTANT 
DELEGATION DE SIGNATURE AUX CHEFS DES ETABLISSEMENT S 

PUBLICS LOCAUX D’ENSEIGNEMENT DU DEPARTEMENT DE 
L’ALLIER  

 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, ensemble la loi 84-16 du 11 janvier 
1984 modifiée   

Vu le code de l’Education  

Vu le décret n°85-899 du 21 août 1985 modifié et notamment son article 7  

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié 

Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 

 

VU le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Benoit 
DELAUNAY, professeur des universités, en qualité de Recteur de l’Académie de 
Clermont-Ferrand ; 

 

Article 1er :  
Délégation de signature est donnée aux chefs des établissements publics 
d’enseignement du département de l’ALLIER, aux fins de signer les actes 
suivants relatifs à la gestion des personnels affectés dans leur établissement :  

 

Article 2 :  

- Décisions relatives aux congés de maladie  prévus au premier alinéa du 2° de 
l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, aux congés de même nature 
prévus à l’article 24 du décret du 7 octobre 1994 susmentionné (stagiaires de 
l’Etat) et à l’article 12 du décret du 17 janvier 1986 susmentionné (agents non 
titulaires) ; 

- Décisions relatives aux congés pour maternité  ou pour adoption et au congé 
de paternité  prévus au 5° de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, à 
l’article 22 du décret du 7 octobre 1994 susmentionné et à l’article 15 du décret 
du 17 janvier susmentionné. 

 

Article 3  

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 7 mars 2012 (EPLE2/03) 

 

Article 4  

Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

Clermont-Ferrand, le 8 mars 2018 

 

Le Recteur de l'académie, 

 

 SIGNÉ 

 

Benoit DELAUNAY                   
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VU le code de l’Education, notamment les articles L 421-14 et suivants et R 421-
54 ; 
VU le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Benoit 
DELAUNAY, professeur des universités, en qualité de Recteur de l’Académie de 
CLERMONT-FERRAND ; 

VU l’arrêté préfectoral n°18-039 du 19 février 2018 portant délégation de 
signature à Monsieur Benoit DELAUNAY, Recteur de l'académie de CLERMONT 
FERRAND, aux fins d'assurer le contrôle des actes des conseils d'administration 
des collèges du département de l’Allier et des actes de leurs chefs 
d'établissement ; 

ARRETE 
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Madame Marie-Line 
PAULET-RAFAITIN, Directrice de la Division du pilotage budgétaire, de 
l'organisation scolaire et du conseil aux EPLE,  à l'effet de : 
 

Signer et adresser aux établissements publics locaux d’enseignement         
(collèges), toute observation ou constatation d'illégalité concernant les actes de 
ces établissements transmis au titre du contrôle de légalité  à savoir : 

 

1° Les délibérations du conseil d’administration relatives : 

a) à la passation des conventions et contrats à l’exception des marchés ; 

b) au recrutement de personnels ; 

c) au financement des voyages scolaires. 
 

2° Les décisions du chef d’établissement relatives :  

a) au recrutement et au licenciement des personnels liés par contrat à 
l’établissement ainsi qu’aux mesures disciplinaires prises à l’encontre de ces 
personnels ; 

b) aux marchés et aux conventions comportant des incidences financières, 
à l’exception des marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur 
montant conformément aux dispositions de l’article 28 du code des marchés 
publics. 
 
Article 2 : Les dispositions de l’arrêté 03 janvier 2018 (2017/2018-SUBDEL-CL-
03- 1) sont abrogées. 
 
Article 3 : Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture 
du département de l’Allier. 
 

    Clermont-Ferrand, le 8 mars  2018 

Le Recteur d’académie, 

SIGNÉ 

 

  Benoit DELAUNAY 

 
ARRETE RECTORAL DU 8 MARS 2018 PORTANT SUBDELEGATIO N DE 

SIGNATURE EN MATIERE DE  
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